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n°® 412 du 31/03/1931 31 mars 1931

TEXTE INTEGRAL

une permission de trente jours donnant droit a la solde entiere de présence dans la limite de quinze jours et a la demi-solde
pour les quinze derniers jours, est accorcée a Ravalé Banuir, matelot du boutre Saint-Elme, a compter du 1er avril 1931.
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